
 

 
 

Notre référence à rappeler  
dans toute correspondance :  
N° assuré : 472 493 C 
N° contrat : 4051 000 /2 037179 

NEOM 
2 rue du Cottage Tolbiac  
ZAC du Petit Leroy  
94550 CHEVILLY LARUE 

Pour tout renseignement, contacter :  
SMABTP Grands Comptes Entreprises 
8, rue Louis Armand – CS 71201 
75738 Paris Cedex 15 
Tél : 01.40.59.70.00 

   
 

ATTESTATION D'ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE « AMIANTE » 

valable à compter du 01/01/2024 jusqu’au 31/12/2024 
 

SMA SA certifie que le sociétaire désigné ci-dessus bénéficie du contrat N° 472 493 C 4051 000 /2 037179 à effet du 
01/01/15. 
Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile incombant à l'assuré du fait de ses activités 
professionnelles et ce aussi longtemps que sa responsabilité peut être recherchée.  
 
Les activités garanties sont les suivantes :  
 
Spécialité de « Travaux d’encapsulage et de retrait ou d’encoffrement de matériaux contenant de l'amiante » dans des 
locaux et des ouvrages visés par le décret n°2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante pour 
laquelle l’entreprise bénéficie de la Certification AFNOR n°O-1854 délivrée à l’entreprise par l’AFAQ AFNOR et valable 
jusqu’au 31/12/2029. 
 
Les montants des garanties sont les suivants : 
 

Nature des garanties Montant des garanties 

Pendant les travaux          

Tous dommages confondus (corporels, matériels et immatériels)  
 

 
 
10 000 000 euros par sinistre 
 
 

Après les travaux  

Tous dommages confondus (corporels, matériels et immatériels)  
 

 
 
10 000 000 euros par sinistre et 50 000 000 euros par an 
 

Amiante (Tous dommages confondus en sous limitation des 
montants sus visés) 

3 000 000 euros par sinistre et par an 

Pollution accidentelle - tous dommages confondus 1 525 000 euros par sinistre et par an 

La présente attestation ne peut engager SMA SA au-delà des clauses et des conditions du contrat précité 
auquel elle se réfère. 

 
 

Fait à Paris,  Le Président du Directoire 
Le 27/12/2023     Par délégation 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Notre référence à rappeler  

dans toute correspondance :  

N° assuré : 472 493 C 

N° contrat : 4051 000 /2 037179 

NEOM 

2 rue du Cottage Tolbiac  

ZAC du Petit Leroy  

94550 CHEVILLY LARUE 
Pour tout renseignement, contacter :  
SMABTP Grands Comptes Entreprises 
8, rue Louis Armand – CS 71201 
75738 Paris Cedex 15 
Tél : 01.40.59.70.00 

   
 

 
ATTESTATION D'ASSURANCE 

RESPONSABILITE CIVILE 
valable à compter du 01/01/2024 jusqu’au 31/12/2024 

 
SMA SA certifie que le sociétaire désigné ci-dessus bénéficie du contrat N° 472 493 C 4051 000 /2 037179 à effet du 
01/01/15. 
Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile incombant au sociétaire du fait de ses 
activités professionnelles et ce aussi longtemps que sa responsabilité peut être recherchée.  
 
Les activités garanties sont les suivantes :  
 
Entreprise générale tous corps d’état. 
 
Les montants des garanties sont les suivants : 
 

Nature des garanties Montant des garanties 

Pendant les travaux          

Tous dommage confondus (corporels, matériels et immatériels)  
 

 
 
10 000 000 euros par sinistre 
 
 

Après les travaux             
 
Tous dommage confondus (corporels, matériels et immatériels)  
 

 
 
10 000 000 euros par sinistre et 50 000 000 euros par an 
 

Amiante (Tous dommages confondus en sous limitation des 
montants sus visés) 

1 000 000 euros par sinistre et par an 

Pollution accidentelle - tous dommages confondus 1 525 000 euros par sinistre et par an 

 

  



 

 

 

N° assuré : 472 493 C 

N° contrat : 4051 000 /2 037179 

 

La présente attestation ne peut engager SMA SA au-delà des clauses et des conditions du contrat précité 
auquel elle se réfère. 

 

 
Fait à Paris, 
Le 13/12/2023     Le Président du Directoire 

     Par délégation   
 

 

 
  



 
 
 
 
 
 
 
 

 

Notre référence à rappeler  

dans toute correspondance :  

N° assuré : 472 493 C 

N° contrat : 1259 000/2 45153 

N° SIREN : 443777909 

NEOM 

2 rue du Cottage Tolbiac  

ZAC du Petit Leroy  

94550 CHEVILLY LARUE 
 
Pour tout renseignement, contacter :  
SMABTP Grands Comptes Entreprises 
8, rue Louis Armand – CS 71201 
75738 Paris Cedex 15 
Tél : 01.40.59.70.00 

   
 

 

Attestation d’assurance RESPONSABILITE DECENNALE BATIMENT 

Période de validité : du 01/01/2024 au 31/12/2024 

SMA SA ci-après désigné l’assureur atteste que l’assuré désigné ci-dessus est titulaire d’un contrat d’assurance 
professionnelle RESPONSABILITE DECENNALE BATIMENT numéro 472 493 C 1259 000/2 45153.  

1. PERIMETRE DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE ET DE LA GARANTIE DE 
RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DECENNALE 

 Les garanties objets de la présente attestation s’appliquent :  

- aux activités professionnelles suivantes :  
 

Entreprise Générale Tous corps d’Etat 
 
- aux travaux ayant fait l’objet d’une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-dessus. 

L’ouverture de chantier est définie à l’annexe I à l’article A 243-1 du code des assurances ; 
 

- aux travaux réalisés en France métropolitaine et dans les DROM ;   
 

- aux chantiers dont le coût total de construction hors taxe tous corps d’état (honoraires compris), déclaré par 
le maître d’ouvrage, n’est pas supérieur à la somme de 30 000 000€. 
Cette somme est illimitée en présence d’un contrat collectif de responsabilité décennale bénéficiant à l’assuré, 
comportant à son égard une franchise absolue au maximum de :  

 10 000 000 € par sinistre si l’assuré réalise des travaux incluant la structure ou le gros œuvre, 

   6 000 000 € par sinistre si l’assuré réalise des travaux n’incluant la structure ou le gros œuvre, 

   3 000 000 € par sinistre si l’assuré est concepteur, non réalisateur de travaux. 
 
  



 

 

  
N° assuré : 472 493 C 

N° contrat : 1259 000/2 45153 

N° SIREN : 443777909 

 
 

- aux travaux, produits et procédés de construction suivants : 

 travaux traditionnels, c’est-à-dire ceux réalisés avec des matériaux et des modes de construction 
éprouvés de longue date, 

 travaux de construction répondant à une norme homologuée (NF DTU ou NF EN), à des règles 
professionnelles acceptées par la C2P ou à des recommandations professionnelles acceptées par la C2P, 

 travaux de construction conformes au CCTG et ses fascicules ou à un référentiel spécifique à la    
technique utilisée publiée par un organisme reconnu par la profession, dans le cadre de marchés de 
travaux publics,  

 procédés ou produits faisant l’objet, au jour de la passation du marché, d’une Evaluation Technique 
Européenne (ETE) bénéficiant d’un Document Technique d’Application (DTA), ou d’un Avis Technique 
(ATec), valides et non mis en observations par la C2P, 

 procédés ou produits faisant l’objet, au plus tard le jour de la réception (au sens de 1792-6 du code civil), 
d’une Appréciation Technique d’Expérimentation (ATex) avec avis favorable.  

 
Les règles professionnelles acceptées par la C2P (Commission Prévention Produits mis en œuvre de l’Agence Qualité 
Construction), les recommandations professionnelles acceptées par la C2P et les procédés ou produits mis en 
observation par la C2P sont consultables sur le site de l’Agence Qualité Construction (www.qualitéconstruction.com). 
 

Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l’assuré en informe 
l’assureur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

N° assuré : 472 493 C 

N° contrat : 1259 000/2 45153 

N° SIREN : 443777909 

 

2. ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE 

Nature de la garantie Montant des garanties 

 
 
Le contrat garantit la responsabilité décennale de l’assuré 
instaurée par les articles 1792 et suivants du code civil, 
dans le cadre et les limites prévus par les dispositions des 
articles L.241-1 et L.241-2 du code des assurances relatives 
à l’obligation d’assurance décennale et pour des travaux 
de construction d’ouvrages qui y sont soumis, au regard 
de l’article L243-1-1 du même code. 
 
La garantie couvre les travaux de réparation, notamment 
en cas de remplacement des ouvrages, qui comprennent 
également les travaux de démolition, déblaiement, 
dépose ou démontage éventuellement nécessaires. 
  

                 

En Habitation :  
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de 
réparation des dommages à l'ouvrage. 

                       

Hors Habitation : 
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de 
réparation des dommages à l'ouvrage dans la limite du 
coût total de construction déclaré par le maître 
d’ouvrage et sans pouvoir être supérieur au montant 
prévu au I de l’article              R. 243-3 du code des 
assurances. 

o                

En présence d’un CCRD : 
Lorsqu’un Contrat Collectif de Responsabilité 
Décennale (CCRD) est souscrit au bénéfice de l’assuré, 
le montant de la garantie est égal au montant de la 
franchise absolue stipulée par ledit contrat collectif. 

Durée et maintien des garanties 
 
La garantie s’applique pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l’assuré en vertu des articles 1792 et 
suivants du code civil. Elle sera maintenue dans tous les cas pour la même durée. 

 
La présente attestation ne peut pas engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se 
réfère.  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 
N° assuré : 472 493 C 

N° contrat : 1259 000/2 45153 

N° SIREN : 443777909 

 

3. GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DECENNALE 

Le contrat garantit la responsabilité de l’assuré qui intervient en qualité de sous-traitant, en cas de dommages de nature 

décennale dans les conditions et limites posées par les articles 1792 et 1792-2 du code civil, sur des ouvrages soumis à 

l’obligation d’assurance de responsabilité décennale. Cette garantie est accordée pour une durée ferme de dix ans à 

compter de la réception visée à l’article 1792-4-2 du code civil. 

La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui                                

comprennent également les travaux de démolition, déblaiement, dépose ou démontage éventuellement nécessaires. 

Le montant des garanties accordées reste celui prévu par l’ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE. 

La présente attestation ne peut pas engager SMA SA au-delà des clauses et conditions du contrat précité auquel elle 
se réfère.  
 
Fait à Paris, 
Le 13/12/2023    Le Président du Directoire 
    Par délégation 

 

 
 

  



 

Albingia, Entreprise régie par le code des assurances – SA au capital de 34 708 448,72 EUR. 
Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution : 4 Place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris cedex 09. 

Siège social : 109/111, rue Victor Hugo – 92532 LEVALLOIS PERRET CEDEX – R.C.S. Nanterre 429 369 309 

  
 

       - Attestation d’assurance 
 
La Compagnie d'Assurances ALBINGIA, dont le siège social est 109/111 Rue Victor Hugo 92532 LEVALLOIS 
CEDEX certifie que les biens ci-dessous désignés sont garantis conformément aux Conditions Générales 
Risques Techniques, Conventions Spéciales Engins et Matériels Mobiles, Conditions Particulières et franchises 
de la police MA 12 00295, souscrite par : 
 

SA VINCI CONSTRUCTION France 
L’Archipel – Bâtiment PEMBA 
1973 Boulevard de la Défense 

CS 10268  
92757 NANTERRE CEDEX 

 
Pour son compte et le compte de la filiale :  

NEOM 
 
 
OBJET DE L'ASSURANCE BRIS DE MACHINE        
Ensemble de matériels et engins de chantier pris en location par l’Assuré. 
N’entrent pas dans le champ de la garantie : 
 Les camions 
 Les engins de forage autoportés et de réalisation d’ouvrage de soutènement de valeur à neuf unitaire 

supérieure à 1.000.000 EUR HT 
 Les accessoires et outils d’engins de forage et de réalisation d’ouvrages de soutènement travaillant / 

destinés à travailler sous terre (de type tiges, tubes, trépans, tarières, cutters, …)  
 Tous les éléments consommables de type burins, forets, mèches, molettes … 
 Tous les matériels d’une valeur à neuf catalogue unitaire supérieure à 2.000.000 EUR HT. 
 
Garanties accordées : Tous risques Bris de Machine (y compris Incendie, Vol, Vandalisme), sous réserves des 
clauses et des exclusions prévues au contrat. 
 
 

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024 à 24h, sous réserve :  

 du règlement de la (ou des) cotisation(s) correspondante(s). 

 des possibilités de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le 
Code des Assurances ou le contrat.  

 

Elle est établie pour valoir ce que de droit et ne saurait engager en aucun cas Albingia au-delà des 
termes et limites du contrat auquel elle se réfère. 

 

Cette attestation n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’Assureur. 

 
 
Fait à Strasbourg, le 15 décembre 2023. 
 
 

 
 


	RC AMIANTE 2024
	12_ASSURANCES NEOM
	12_ASSURANCES NEOM 2023
	12_ASSURANCES NEOM 2023
	BRIS DE MACHINE

	RC 2024 - NEOM
	RD 2024 - NEOM




